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Une Valeur Toxicologique de Référence (VTR) est un repère toxicologique qui permet de quantifier un risque pour la santé humaine. Elle exprime la relation dose-réponse,
c’est-à-dire la relation quantitative entre un niveau d’exposition (« dose ») à un agent dangereux (ici, le benzène) et l’incidence observée (« réponse ») d’un effet
indésirable donné. Cette appellation regroupe toutes les relations quantitatives entre une dose et l’apparition d’un effet lié à une exposition aiguë ou chronique continue
et répétée dans le temps (effets à seuil).
Ainsi, pour les effets à seuil, une VTR désigne la dose (ou la concentration) en deçà de laquelle la survenue d’un effet n’est pas attendue.
Il existe également une VTR dite « sans seuil », celle-ci concerne des effets principalement cancérogènes génotoxiques, pouvant apparaître quelle que soit la dose à
laquelle l’Homme est exposé. Cette VTR sans seuil est définie comme un excès de risque unitaire (ERU) : il s’agit de la pente de la relation linéaire entre la probabilité
d’effets associée à une faible dose et cette faible dose.
La méthodologie de comparaison aux VTR utilisée dans cette partie s’appuie sur la méthodologie d’évaluation prospective des risques sanitaire, détaillée dans le guide
INERIS (INERIS, 2013)
Ainsi dans le cas « habitant majorant », la concentration moyenne inhalée (CI) est égale à la concentration moyenne mesurée, tandis que dans le cas « habitant
travailleur », la CI correspond à 20 % de la concentration moyenne mesurée.
Le quotient de danger (QD) est un indicateur de risque, il permet de quantifier le risque potentiellement encouru par la population exposée à la pollution étudiée pour des

effets à seuil. Pour l’inhalation, en prenant en compte la VTR des effets à seuil chronique de benzène, le QD est calculé suivant la formule : 𝑄𝐷 =
𝐶𝐼

𝑉𝑇𝑅
.

L’excès de risque individuel (ERI) est l’indicateur de risque qui permet de quantifier le risque potentiellement encouru par la population exposée à la pollution étudiée,
pour des effets sans seuil. Il est calculé suivant la formule :

𝐸𝑅𝐼 =
𝐶𝐼 × 𝑇𝑖
𝑇𝑚

× 𝐸𝑅𝑈

Avec :

• Ti, la durée de la période d’exposition, ici il est considéré une période de 30 ans,

• Tm, la durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée, il est communément choisi d’utiliser le temps de vie moyen de 70 ans,

• ERU, Excès de Risque Unitaire, correspondant ici à la VTR sans seuil.




